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Court-Circuit en Corbières 

Assemblée Générale 2020 - 2021 

 

Elle a eu lieu le vendredi 15 octobre à 17h30 dans le grand foyer à Laroque de Fa. 

18 personnes étaient présentes et 6 avaient fait parvenir un bon pour pouvoir. 

Le quorum n’étant pas atteint, une assemblée générale extraordinaire est conviée un peu tard. 

L’assemblée débute à 17h40. 

 

I) BILAN MORAL 

137 adhérents 

 

1) Groupement d'achat, petit marché associatif : 

Départ le 9 octobre 2020 avec encore les tableaux partagés pour les commandes. 

En parallèle, on démarre doucement avec le logiciel Cagette (dernier tableau excel le 20 novembre 

2020) pour qu’en décembre 2020 tout passe par ce système. Malgré le temps passé, ce sera une 

expérience éphémère non reconductible car petit à petit les exposants ont reçu des appels/mails pour 

leur demander de devenir membre et de participer à des formations payantes mais remboursées par 

VIVEA, les fonds pour la formation des entrepreneurs du vivant. Au 1er novembre 2021 tout 

exposant dépassant les 1000€ de vente n’aurait pas pu continuer sur Cagette sans passer par ce 

nouveau fonctionnement. Nous avons donc décidé de ne pas proposer deux systèmes de commandes 

différents. Robert a mis à disposition son site AVANTHI pour quelques exposants avec des produits 

périssables : 1ère expérience le vendredi 8 octobre 2021. 

« Petit marché associatif » : Doit-on garder le mot associatif ? L’adhésion freine peut-être quelques 

personnes et le mot associatif peut faire penser à quelque chose de fermé. 

Au contraire, d’autres personnes sont attachées à ce mot, aux valeurs qu’il représente. 

Suggestion : peut-on faire une adhésion à 2 euros en hiver pour les personnes en difficulté ? 

                                                                                                             

Un mot sur les légumes d’hiver et de printemps ...(cf enquête 2020) 

D’après l’enquête faite l’an dernier sur les besoins en légumes en hiver et printemps, les carottes puis 

l’ail, les oignons, les pommes de terre ont été plébiscités - voir sur le blog : http://court-

circuitencorbieres.eklablog.com/besoin-en-legumes-resultats-de-l-enquete-de-2020-a210507668. 

Même si il y a eu des aléas : 

- Julien n’a pas démarré la saison comme prévu car il a dû installer sa serre plus tard. De plus la 

saison des carottes (produit tant demandé)  n’a pas été très productrice chez lui. Toutefois, Julien a 

agrandi sa surface de culture : 300m² de serre en plus. 

- Bénédicte et Sylvain ne travaillent qu’avec des fournisseurs particuliers et s’ils n’ont pas le produit 

recherché, c’est tant pis. 

Malgré ces aléas et ceux du climat, cette enquête a permis de mettre en lumière les demandes sur 

lesquelles peuvent s’appuyer les producteurs. Par contre ils repartent parfois avec des invendus … 

Elle a permis aussi de faire ressortir l’envie de plus de bio et Bénédicte a proposé plus de légumes 

bio la saison dernière (notamment ceux de Ribaute). 
                                                                                                                                                                                                            

Utilisation du Souriant ? :  

Il n’a pas énormément circulé cet été. 5 exposants ont signé officiellement, mais ils sont de plus en 

plus à l’accepter. Il arrive souvent que les gens oublient de les utiliser… 

Le CA a voté l’adhésion de CCC (10€) à l’association Terre d’Echange, à l’origine du Souriant.  

 

2) Marché d'été : 19 marchés du 21 mai au 24 septembre soit tous les vendredis pendant 4 mois et 

demi grâce à une météo clémente. 18 exposants en moyenne par marché (16 en 2020) avec des 

producteurs, des artisans, des artistes, fidèles et nouveaux. Une alimentation sur place et/ou à 

emporter était proposée avec toujours autant de succès.  

La pandémie a provoqué quelques conflits. Des rappels à l’ordre et des affiches sur le port du 

http://court-circuitencorbieres.eklablog.com/besoin-en-legumes-resultats-de-l-enquete-de-2020-a210507668
http://court-circuitencorbieres.eklablog.com/besoin-en-legumes-resultats-de-l-enquete-de-2020-a210507668
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masque ont provoqué des moments d’agressivité, qui n’ont pas toujours été bien vécus par l’équipe. 

Finalement, le masque n’a pratiquement pas été porté. Par chance, les gendarmes ne sont jamais 

passés nous voir. Les producteurs sont contents de la bonne ambiance. Les artisans sont heureux, 

mais ont très peu vendu. Plusieurs personnes souhaitent que les chiens présents sur le marché soient 

tenus en laisse. Cela éviterait les bagarres, mais surtout serait préférable pour l’hygiène sur le 

marché. Faudra-t-il faire un panneau ? 

Quelques impressions des personnes présentes à l’AG : Il y a eu moins de monde que les années 

précédentes. Le marché s’est terminé plus tôt et les gens bougeaient moins, étaient plus tranquilles. 

Certains habitués n’ont pas été vus sur le marché. Est-ce parce que le port du masque n’était pas 

respecté et qu’ils avaient peur de la covid ? ou bien parce qu’ils ne voulaient pas être obligés de 

porter le masque ?  

Pour beaucoup de producteurs, le marché commence trop tôt. Il est proposé qu’ils arrivent à 17h et 

que le marché commence à 18h. Ce temps d’installation est apprécié des exposants, qui ont le temps 

de discuter entre eux. Nous ferons un sondage auprès de tous les exposants avant le début des 

prochains marchés d’été.  

Est-il possible qu’une personne vienne vendre sur un seul marché ? Le cas s’est déjà produit cet été. 

Oui, à condition que ce ne soit pas du consommable. Si quelqu’un a envie de tester ses produits, 

même sans le statut, on accepte si c’est pour une seule fois. Une personne viendra à l’automne pour 

vendre ses poteries. 

 

Animations : 12 marchés animés. Certains artistes sont venus 2 fois. 

Pour l’anecdote, il y a eu une seule fois, un problème d’électricité à cause d’une friteuse. En fait, 

c’était un problème de rallonge.  

The crossroad project d’Arques. La chorale des Corbières Ajde ! Gérard Santi. Un jeune guitariste de 

Peyroles. Gérard Navarro et Diane d’Ornaisons. Sylvain Kencho d’Albières. Bibendum Céleste. 

Kaya et Mathieu de Lairière. 

 

Petits aménagements : A la demande de CCC, la mairie de Laroque a remplacé les pierres qui 

séparaient le parking de la partie enherbée par des poteaux (meilleure sécurité) et installé un évier 

dans les toilettes (pour la vaisselle des exposants). Marie propose qu’on rajoute une chaînette entre 2 

poteaux. 

 

3) Groupe de régulation : Seulement 6 demandes en 2020 contre 13 l’an dernier. 

Janvier : accueil de JL Polak, boulanger - traiteur à Mouthoumet 

Avril : accord pour la vente de la viande de veau de JL Biard de Salza - n’a pas donné suite 

Août : 

- refus d’intégrer Naïma Zorkan de Talairan, revendeuse d’encens et de tissus indiens 

- accueil de Sylvie Laquay, de Tournissan - peinture sur verre et bois (tasses etc.) 

- accueil de Dominique Perret de Tournissan - fabrication de savons artisanaux 

- accueil de Rainer Weiser de Soulatge - fabricant de sorbets et glaces artisanaux 

 

4) Statut des exposants : 

Lors du CA du 10 mai, la question du statut des exposants est discutée car même si notre marché est 

associatif, il est tenu de respecter la réglementation des marchés de plein air. CCC doit notamment 

vérifier que l’activité d’un exposant est bien en adéquation avec son statut. 

  Or, l’activité de certains exposants du marché n’est manifestement pas conforme à leur statut. C’est 

le cas des agriculteurs qui vendent des produits transformés comportant très peu de produits issus de 

leur production. Ce type d’activité relève, sur les marchés, de la restauration rapide mobile, et donc 

du statut de commerçant ou de micro-entreprise. 

Le CA a donc demandé à deux exposants de se mettre en conformité. A ce jour l’un des deux a fait 

les démarches nécessaires. Pour l’autre, les démarches sont en cours. 

A la suite de ce débat, le règlement intérieur a été complété et précisé. Les exposants l’ont signé, 
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s’engageant à le respecter, notamment en ce qui concerne leurs statuts. 

 

5) Communication : 

- Distribution de flyers et affiches pour le marché d’été qui sont les mêmes que l’année précédente. Il 

en reste quelques uns que nous pourrons utiliser l’an prochain puisqu’ils ne sont pas datés. 

 

- Blog : 50 179 visiteurs depuis le 11/12/2015 

Pas très maniable notamment pour gérer les onglets Les producteurs et EXPOSANTS. 

- difficile de reproduire le classeur exposants que nous avons d’ailleurs perdu, ou bien ? 

- difficile de supprimer des articles ou de les déplacer pour une meilleure lecture. 

Ceci dit c’est bien pratique pour faire passer toutes les infos en mettant en lien dans un mail 

collectif ! Ces mails collectifs ‘’INFOS CCC ‘’ réguliers  sont assez appréciés, pensons-nous mais 

ils ont eu tendance à passer dans les spams en fin de saison et ce n’est pas toujours évident de tenir le 

rythme pour les alimenter, les envoyer, etc 

=> à voir dans les Perspectives, l’envie de trouver quelqu’un (en dehors du Bureau actuel) qui 

pourrait s’y mettre de façon régulière…. 

 

6) Coups de pouce : 

Cette année, les coups de pouces ont été réservés aux exposants uniquement, et en fonction des 

besoins exprimés (devis demandés). 

1795 € ont été distribués à 5 exposants :  

- 200€ à Marie-Agnès Sarda (Cœur de village) pour l’achat de panneaux de signalisation et 

300€ pour renouveler son permis d’exploitation de débit de boissons.  

- 375€ à Jacques Bernal (Les Canelles) pour l’achat de plants d’oliviers. 

- 370€ à Alexis D.S. Gonçalves pour l’achat de grillage de clôture. 

- 250€ à Helga Nuding (Le Monde de la laine) pour l’achat de matières premières.  

- 300€ à Caroline Oakes pour l’achat de matières premières afin de fabriquer savons, bijoux, 

objets et textiles écologiques.  

 

7) Budget participatif : 

L’an dernier, en CA, il avait été décidé de présenter de nouveau le projet d’abri sur l’aire du marché 

d’été, mais le département n’a pas relancé de budget participatif. 

 

8) PAT : Plan Alimentaire Territorial de l’Aude 

Nous avons participé  aux 3 ateliers proposés en vidéo conférence via ZOOM en décembre 2020 : 

1. Accroître l’offre alimentaire 

2. Faciliter l’accès aux produits locaux pour tous 

3. Sensibiliser la population sur thématiques alimentaire et agricole 

Des ateliers très bien organisés qui ont permis d’écouter constructivement tous les participants : des 

propositions intéressantes, innovantes, inspirantes, collectives,… 

A suivre ! 

 

VOTE BILAN MORAL : Adopté à l’unanimité. 

 

 

II) BILAN FINANCIER : Exercice 2020 – 2021 
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Bilan au 01/10/2021 

ACTIF   PASSIF 

compte bancaire 2 646,03 €   report à nouveau (exercice 2019-20) :   

caisse 70,00 €   banque 3 468,56 € 

      caisse 70,00 € 

      déficit 822,53 € 

TOTAL 2 716,03 €   TOTAL 2 716,03 € 

    

  
    

Compte de résultat 2020 - 2021 

DEBIT   CREDIT 

Fonctionnement de l'association 
    

Fonctionnement de l'association 
  

frais bancaires (Adispo classique) 58,50 €   adhésions 780,10 € 

assurance MAIF 113,65 €       

électricité 2019-2020 70,00 €       

communication : flyers, affiches 156,74 €       

fournitures administratives  12,74 €       

fournitures marché  4,00 €       

sous-total 415,63 €   sous-total 780,10 € 

Actions solidaires     Marché   

coups de pouce pour 5 exposants 1 795,00 €   redevances emplacements 608,00 € 

sous-total 1 795,00 €   sous-total 608,00 € 

DEPENSES 2 210,63 €   RECETTES 1 388,10 € 

déficit 822,53 €       

TOTAL 1 388,10 €   TOTAL 1 388,10 € 

 

Exceptionnellement, nous avons cette année moins d’argent en banque qu’au début de la saison et 

donc un déficit de 822€ (terme comptable dans un bilan qui indique que les produits sont inférieurs 

aux charges). Ce déficit est annuel et non pas cumulé.   

A cause des mesures restrictives exigées par le plan sanitaire de la Covid 19 nous n’avons pas fait 

d’animations culturelles pouvant rapporter de l’argent. De plus, beaucoup des membres de CCC sont 

partis cet été et la vente de boissons sur le marché n’a pas pu se faire. Mais l’APAHC, l’Association 

de Protection Animale des Hautes Corbières a pu vendre le vin d’Olivier à deux reprises et faire des 

bénéfices. Enfin, nous n’avons enregistré aucun produit exceptionnel cette année : pas de prix, ni 

dons, ni subventions.  
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Heureusement, nous avons encaissé plus de redevances d’emplacements avec 608€ au lieu de 443€ 

en 2020 soit une augmentation de 165€ parce que plus de marchés payants (19 au lieu de 16) et plus 

d’exposants en moyenne (18 au lieu de 16). Grâce à la générosité de certain-es qui ont donné plus de 

5€, les adhésions ont rapporté 38€ de plus alors que nous avons le même nombre d’adhérents qu’en 

2020. Un grand merci à tous les membres de l’association ! 

Concernant les dépenses, à part les 156€ des flyers et affiches pour le marché d’été, nous avons très 

peu de dépenses de fonctionnement. Nous avons préféré privilégier les coups de pouce. Grâce au 

3468€ en banque du début de l’exercice, nous avons pu aider en ces temps économiques difficiles, 5 

exposants à réaliser des investissements pour leur activité productrice, artisanale ou commerciale. 

 Nous avons en banque 2716€.  

VOTE BILAN FINANCIER : Adopté à l’unanimité. 

 

III) L’EQUIPE DE CCC 

 

Le CA et le bureau ont été renouvelés en 2020 pour une durée de deux ans. 

Toutefois, Catherine Patissou a démissionné du bureau au mois de mai. Celui-ci est donc constitué 

aujourd’hui de : 

Sylvie Séguy : présidente 

Evelyne Fasquelle : trésorière 

Martine Allais : secrétaire 

Sylvie Rivalan : secrétaire adjointe 

 

Renouvellement du groupe de régulation ?   (Sylvie S, Robert, Catherine, Martine B et Jacques). 

Tout le monde reste et pas de nouveau venu. 

 

 

IV) PERSPECTIVES : 

 

• Remplacement du logiciel cagette par le logiciel CCC Avanthi de Robert : 

Le CA a décidé d’accorder 50€ à Robert pour l’aider à payer l’hébergement sur le site. 

 

• Animations d’hiver ? Avec la covid, l’obligation du pass sanitaire, et la nécessité d’obtenir 

l’autorisation d’une commune pour utiliser une salle, cela semble difficile à organiser. A voir 

selon l’évolution de la situation. 

 

• Renouvellement complet du bureau en 2022 : discussion sur l’évolution de la gouvernance de 

CCC ? 

Une fusion entre CCC et Hautes Corbières Gourmandes ? Certains n’y sont pas favorables. 

Il faut trouver de nouvelles vocations et les accompagner pour prendre la succession.  

Les personnes impliquées dans Hautes Corbières Gourmandes sont déjà surchargées de 

travail. Même si les exposants sont souvent les mêmes, le but de HCG est d’apporter de 

l’animation dans les tout petits villages où à chaque fois, ils sont chaudement remerciés. 

Il est important de rechercher de nouvelles personnes dès maintenant pour avoir le temps de 

passer la main. 

 

• Communication (blog, mails) : envie de trouver quelqu’un en dehors du Bureau actuel qui 

pourrait s’y mettre de façon régulière afin de préparer la transition….   

Du blog à un site ?! cela représente un gros travail. Cmazone propose de le concevoir pour 

nous. Mais est-ce que nous n’aurons pas quelque chose à payer plus tard ? Sinon, c’est très 

cher et cela demandera un travail énorme. 
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Finalement, le blog n’est pas si mal, mais demande beaucoup de temps. Il faudrait que 

quelqu’un s’en occupe de concert avec Sylvie R. pour se relayer régulièrement. 

Michel Fleuré se propose pour travailler en binôme avec Sylvie. 

 

Quelques suggestions : 

Acheter des chaises. 

Sensibiliser les gens pour qu’ils apportent leurs couverts afin de ne plus utiliser de couverts 

jetables (plastique ou bois). CCC peut en fournir et envoyer un message. Chaque exposant 

peut aussi informer. 

 

 

 

L’AG se termine à 19h30 et est suivie par un apéro partagé. 


